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5. Le conseil actuel restera en charge jusqu'à la première

[assemblée annuelle qui aura lieu après la sanction du présent

lacté.

6* Une assemblée annuelle aura lieu pour l'élection du conseil

et pour la délibération des autres affaires et questions qui seront

soumises à cette assemblée, à l'époque et au lieu, en vertu des rè-

glements et avis que détermineront les statuts de la corporation, et

pourra s'ajourner à volonté ; mais dans le cas où cette élection

n'aurait pas lieu, soit par accident ou par négligence, la corpora-

tion ne sera pas dissoute pour ce fait, mais elle continuera d'exis-

ter, et les officiers resteront en charge jusqu'à la prochaine élec-

tion générale, ou jusqu'à telle autre époque que prescriront les

statuts.

T. La corporation pourra admettre comme membres les per-

sonnes qu'elle jugera à propos, et pourra expulser tout membre
pour les raisons et de la manière prévues par les statuts.

S. L'article onze du dit acte est par le présent modifié par le

retranchement, dans les neuvième et onzième .lignes, des mots
" vice-président, " et la substitution des mots " vice-présidents.

"

9, L'article douze du dit acte est par le présent modifié par le

retranchement, dans la sixième ligne, des mots " vice-président
"

et leur remplacement par les mots " l'un des vice-présidents,
''

et par le retranchement, dans la neuvième ligne, des mots " vice-

président " et leur remplacement par les mots " l'un ou l'autre des

vice-présidents, " et par le retranchement, dans la dixième ligne,

des mots " des deux " et leur remplacement par les mots " de
tous.

"

10. L'article seize du dit acte est par le présent modifié par le

retranchement des mots " d'un chelin, " dans la dixième ligne, et

leur remplacement par le mots " d'une piastre.
"

^'e présent


